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L’état de la biodiversité en Suisse est alarmant

1/3 des espèces sont menacées

1/2 des milieux naturels sont en danger

→ La dégradation des terres et l’intensification de 

l’utilisation des sols constituent un facteur 

important d’érosion de la biodiversité

→ Les zones bâties représentent 8% du territoire 

suisse et 85% des habitant-e-s vivent en milieu 

urbain

Source: Pro Natura 
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Groupe animal Nombre d’espèces en 

Suisse

% espèces présentes  en ville

(BiodiverCity)

Abeilles 612 23%

Araignées ~ 945 17%

Charançons > 1050 12%

Oiseaux nicheurs ~ 185 34%

Chauves-souris 28 50%

L’étude « BiodiverCity » dans 3 villes Suisses (Lugano, Lucerne, Zurich) 

montre qu’un pourcentage non négligeable d’espèces vivent en ville. 
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→ Opportunité = la ville est constituée d’habitats 

attrayants pour de nombreuses espèces, de 

par sa grande diversité d’habitats et de 

milieux de substitution.

→ Risque = L’urbanisation s’effectue souvent au 

détriment des espaces non construits, 

accroissant encore la pression sur la 

biodiversité.
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Espèces et habitats sont indissociables 

Triton alpestre et plans d’eau Thècle du bouleau, prunellier et ourlet herbacé

Un équilibre dynamique 
ne peut subsister que si 
les colonisations 
compensent les 
extinctions locales

© Bureau d’études biologiques Reymond Delarze

//upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/5/5d/Lycaenidae_-_Thecla_betulae-1.JPG
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Les villages, les agglomérations et les villes sont traversées 
par l’infrastructure écologique
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Bases légales (LPN, LPrpnp sur Vaud)
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Pour les aires centrale et de mise en réseau identifiées : 

➢ Protection des biotopes d’importance locale et régionale via inventaire cantonal et 

communal (couche protection de la nature)

➢ Affectation de parcelles ou parties de parcelles en zone naturelle protégée, zone 

agricole protégée, ou zone de verdure

Pour des aires de mise en réseau potentielles (zones non construite situées dans un 

corridor présentant un besoin de connexion, même sans qualité écologique 

particulière)

➢ Affectation de parcelles ou parties de parcelles en zone naturelle protégée ou zone 

de verdure → assurer l’inconstructibilité de la zone 
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➢ Inclure dans le règlement des Plans d’Affectation les exigences requises pour la 

création d’une surface dédiée à la biodiversité

➢ A mettre en œuvre lors de constructions, démolition-reconstructions, extensions, 

transformations majeures

Plusieurs options: 

Le futur règlement d’application de la LPrPNP devrait clarifier le seuil légal minimal

➢ Types d'aménagements écologiques à choix, possibles recommandations en fonction 

de la zone

    

% de la parcelle

% de la surface non construite de la parcelle

% de la pleine terre ou des espaces verts exigés sur la parcelle

Concrétiser l’IE par la compensation écologique
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Exemples d’aménagements dans les surfaces dédiées à la biodiversité: MILIEUX HUMIDES
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Exemples d’aménagements dans les surfaces dédiées à la biodiversité: MILIEUX SECS
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MILIEUX SECS: toitures végétalisées si elles ne sont pas exigées dans le règlement du PACOM

© Benoît Renevey / Ville de Lausanne
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Exemples d’aménagements dans les surfaces dédiées à la biodiversité: MILIEUX FORESTIERS
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Exemples d’aménagements dans les surfaces dédiées à la biodiversité: AMENAGEMENTS 

SPECIFIQUES
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Pour les parcelles concernées par l’infrastructure écologique: 

appliquer une compensation écologique plus ciblée

Sur des parcelles concernées par un corridor de 

l’IE présentant un besoin de connexion: 

→ Exiger une plus grande surface de 

compensation écologique 

→ Préciser les aménagements requis pour 

renforcer le ou les milieux concernés 

(forestiers, secs, humides, avifaune, autres…) 
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Implication d’un professionnel pour réaliser 

le projet (architectes-paysagistes, 

écologues)

Validation des propositions par l’office des 

permis de construire (compétences 

nécessaires) et contrôle de la mise en œuvre 

(visite de fin de chantier)

Dans le cas d’aménagements spécifiques, 

assurer leur pérennité par une charge 

foncière, une servitude ou une convention. 

Possiblement, octroyer une subvention pour 

la mise en œuvre et pour l’entretien, en cas 

d’aménagement particulièrement coûteux. 
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Exemples d’articles de règlement 

également à propos de: 

- Toitures et façades végétalisées

- Surfaces d’infiltration et rétention

- Plantations d’arbres

- Types de plantations (indigénat)

- Franges urbaines

- Perméabilité du sol

- Protection de la faune (vitrages)

- Emissions lumineuses
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© Alex Pansier
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